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L'ENCEINTE ROMAINE DE GENEYE

L. Blondel.

L'enceinte encerclant le haut clu promontoire de Geneve a toujours ete connue
des Iiistoriens, son trace a ete decrit a plusieurs reprises, d'une maniere generale

tout au moins, mais les opinions ont varie au sujet de son anciennete. De nos jours,
le public l'appelle l'enceinte burgonde, mais il ne faudrait pas croire que cette
denomination soit tres ancienne, ni qu'elle repose sur des faits probants.

Bonivard n'en parle pas, bien qu'il decrive les portes du Bourg-de-Four et de

Boel; Michel Roset non plus. Le premier en date qui aurait etudie de pres ces vieux
murs serait Jean Goulard, dont le manuscrit aurait ete copie par Godefroy en 1626,
mais qui actuellement est perdu. Nous n'en connaissons qu'un extrait d'Abauzit; il
est probable du reste que c'est Simon Goulard et non Jean son his, qui a compose ce

memoire b Depuis lors, tous les historiens ont largement puise leurs renseignements
a cette source. Ainsi, l'auteur des « Annales manuscrites elites de Savyon », Spon, dans

son histoire de Geneve, parue en 1680, et qui en reproduit le plan, Gregorio Leti,
en 1686. Tous ces auteurs qualifient d'antique cette premiere enceinte. C'est de la
Corbiere, dans son «Memoire sur les antiquites genevoises » qui, la premiere fois en

1753, attribue ces murailles a l'epoque burgonde 2. A partir de cette date, tous les

auteurs, etprincipalement Senebier en 1788, reprennent cette affirmation et l'appuient
sur l'inscription fragmentaire de Gondebaud, encastree dans la porte du Bourg-de-
Four3. Ce sont: Henri Mallet, Pictet de Sergy, le colonel Masse, le general Dufour,
GalilTe, Edouard Mallet, soit tous les historiens du XIXe siecle.

Apres les recentes decouvertes faites sur les enceintes reduites romaines, princi-
palement l'ouvrage d'ensemble de M. Adrien Blanchet sur cette question particuliere,
le probleme s'est pose ä nouveau et il est necessaire de le resoudre, non plus seule-
ment du point de vue des donnees historiques ecrites, mais surtout par rapport aux
faits archeologiques b M. Paul-E. Martin a, dejä en 1910, ä la suite de M. Adrien

1

Bibliotheque publique, Ms. Jig-. 153.
2 Archives d'Etat, ms. hist. 117.
3 Senebier : Essai sur Geneve, in-l° aulographie.
4 Adrien Blanchet : Les enceintes romaines de la Gaule. Paris, 1907.
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Blanchet, emis des doutes au sujet de F attribution gondebaldienne de nos murailles,
et surtout il a montre que la restitution de l'inscription n'etait guere admissible b
La solution ne pouvait etre trouvee qu'en procedant ä un examen attentif des
fragments encore existants de l'enceinte; aussi est-ce dans ce but que Fete dernier nous
avons fouille une partie de ce mur. Comme nous le verrons, les resultats de ces recher-
ches prouvent indubitablement l'origine romaine de ces fortifications.

** *

Suivons maintenant pas a pas le trace de cette enceinte. Alors que dans son

ensemble son parcours est bien connu, dans le detail, il nous sera en maint endroit

impossible de le decrire avec precision. Geneve a subi, au cours des siecles, de telles

1 Bull. Soc. Hist, et Arch. Geneve, t. Ill, p. 207.
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modifications, qu'il faudra des annees de recherches avant d'obtenir une certitude
absolue surle plan complet; aussi ne presentons-nous ici qu'une premiere etude qui
devra etre verifiee dans la suite.

L'enceinte de Geneve, dans son ensemble, encerclait le haut de la colline aux

pentes abruptes, sauf du cote du levant 011 un profond fosse, bien anterieur aux Romains,
la defendait et la separait du reste du promontoire h {Fig. 1 Une rue principale
traversait cette bourgade de part en part, celle de l'Motel-de-ViHe, la Grand'Rue, la

Cite, menant au pont sur le Rhone; eile etait fermee a ses deux extremites par deux

portes, celle du Chateau ou duRourg-de-Four et celle de Duel au haut de la Cite. Nous

commencerons par la porte du Rourg-de-Four. Le premier secteur compris entre

l'emplacement de cette porte (passage N° 11 rue de l'Hötel-de-Ville) et le chceur de

1'Auditoire est celui qui s'est le mieux conserve. Son trace ne fait aucun doute et
les maisons de la Taconnerie ont leurs facades sur jardin construites entierement
sur les substructions antiques. Le mur mitoyen entre le N° 11 et 9 rue de l'Hötel-de-
Ville a ete, dans sa premiere partie, completement demob et transforme; cependant,
dans la cave du N° 9, attenante ä ce mur, on peut encore voir un fragment important
de rinceau sculpte dans un bloc de röche. II n'en est pas de meme du mur posterieur
de l'ancien immeuble de Tournes, soit du bätiment du Tribunal des prud'hommes
(Taconnerie 7), oü l'enceinte est intacte sur une hauteur d'au moins 5 metres. Une
fenetre de la cave, ouverte dans cette magonnerie, permet de mesurer une epaisseur
de 2 m. 50 et de 2 m. 75. Malheureusement, un parement fait de pierres de Meillerie
a ete plaque exterieurement contre la muraille, ce qui empeche de 1'examiner facile-
ment. Les fondations ne descendent guere que de 0 m. 30 en dessous du niveau de la
ccur du N° 9, ce qui fait supposer qu'on a abaisse ici le sol primitif.

De la Ccrbiere dit aussi: «de lä, il (Gondebaud) tira une muraille que nous
avons vue l'annee derniere 1752 et aussi lorsqu'on fondoit la muraille du Sr. Detour-
nes, eile paroissoit large d'environ 9 pieds, toute composee de grosses pierres de taille,
dont plusieurs meme devaient avoir servy a des bätiments plus anciens, ayant ete
travaille pour des frises, pilliers, etc »2. Sous les immeubles 3 et 5 de la Taconnerie, le

mur est absolument intact, grace au fait qu'il n'y a pas de caves du cote du jardin.
C'est la que nous avons opere des fouilles qui nous ont permis de mettre ä nu toute
l'ancienne muraille, masquee main tenant par le sol sureleve des terrasses. Au niveau
meme des platebandes clu jardin, nous avions remarque certains blocs de pierre qui
nous laissaient supposer que la muraille, plus bas, devait etre intacte. Cette supposition

s'est entierement verifiee. Nous avons mis au jour jusqu'aux fondations les huit
assises, sur cinq metres de longueur, qui composent ce fragment important3.
{Fig. 2 et 3.)

1 Cf. Louis Blondel : « L'oppidum de Geneve ». Bull. Soc. Hist, et Arch. Geneve, t. IV, p. 341
et suiv.

2 De la corbiere : Archives d'Etat, ms. hist. 117, p. 82.
3 Ges fouilles ont ete executees ä la fin de mars 1923.
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Celte construction est formee de blocs considerables, quelques-ims ont 1 m. 40
de longueur, assises sans soin avec des roches et des gres rougeätres durs. Tous ces
blocs proviennent d'edifices antiques anterieurs et nous avons compte sur ce petit
espace: un tambour de colonne cannelee, une grande rosace, un fragment de chapi-
teau, une moulure tres usee et trois roches avec entailles pour crampons. Les deux
assises du bas ne sont reliees par aucun ciment, tandis que les autres offrent encore
du mortier avec de la brique pilee. La premiere assise de base est plus large, eile
forme un socle avangant de 20 centimetres par rapport au haut de la muraille. Un
betonnage, compose de gros cailloux, epais de 15 ä 20 centimetres, prctege la base

en avant du mur. Nous avons recolte beaucoup de debris de tnile, des fragments cle

poterie noire et de la poterie hue rouge sigillee, antique. Ce parement exterieur de

grosses pierres cle taille s'appuie contre un blocage interieur, comme nous avons

pu le constater par des sonclages, mais nous n'avons pu connaitre l'epaisseur exacte

de l'ouvrage ä cet endroit, vu le manque de caves dans la maison. 11 est vraisemblable

qu'elle est identique a celle observee dans les immeubles voisins. Les materiaux

empruntes ä des edifices publics ou a des monuments funeraires nous indiquent qu'ä

1'epoque romaine les constructeurs employaient chez nous principalement le calcaire

du Juia et le gres dur que l'on exploite encore dans la vallee de l'Arve et au pied du

Saleve. Les blocs laissent entre eux des joints tres larges, souvent remplis par des

petites pierres cle calage. Le tout clonne une impression de puissance, mais de travail
hatif et peu soigne. Les fondations sont irregulieres, mais montrent qu'il n'y avait



Apr
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aucun fosse; la pente rapide de la colline devait commencer an pied meme de la muraille.
Ces constatations nous mettent en presence d'un ouvrage semblable a ceux des

nombreuses enceintes dites reduites de la fin du 11Ie siecle apres J. C. en Gaule;
aussi les observations consignees dans le livre de M. Blanchet concorclent exactement
avec Celles du mur qui nous occupe. Nous avons laisse une partie de cette construction

a decouvert, en construisant un

petit mur de protection pourretenir
les terres du jardin.

La maison voisine (N° 1 Tacon-
nerie), l'ancienne cure de Notre-
Dame-la-Neuve, repose aussi sur la
muraille romaine. Un examen des

caves permet de voir facdement

I'appareil tres bien conserve, compose

principalement de roches. Ce-

pendant, pour agrandir la cave, on

a entaille la moitie de l'epaisseur
du mur, qui sans cela depasserait
2 m. 50. Nous arrivons ainsi a 1'Au-

ditoire, ancienne eglise paroissiale de

Notre-Dame-la-Neuve. Les auteurs
precedents ont tous remarque que
le chceur de cette eglise reposait sur
ces substructions. Savyon nous dit
que I'enceinte traverse «le mesme
endrcit ou depuis on este pose? les

fondemens du convent appele Nostre-
Dame-la-None, du coste d'orient»1.
Le dit convent provient simplement
d'une erreur de lecture, None pour Nove; ll n'y a jamais en d'etablissement conventuel
enceslieux. De la Corbiere repete Savyon ä pen pres dans les memes termes et Moiel
ecrit que l'abside de l'Auditoire est formee de debris antiques. Entre 1874 et 1876,
on entreprit une refection complete de cette eglise pour la surelever et il fut neces-
saire de reprendre les fonclations en sous-ocuvre. Aussi apprenons-nous « que d'au-
tres pierres sculptees, dont deux provenant visiblement d'un arc de triomphe, ont
ete decouvertes par M. le docteur Gosse, en 1876, dans les restes de l'ancien mur de
Gondebaud reconvert par l'Auditoire 2. <> Nous avons explore l'espace compris sous

1 Annales manuscrites de Sa\yon copiees par Pi age r • Archives cVEtat, ins hist 145
2 Charles Morel : «Geneve et la cotonie de Vienne sous les Romains » Mem et Doc Soc.

Hist, et Arch Geneve, t XX, p. 537 et suiv.
8
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les gradins de l'abside et nous avons reconnu, en effet, plusieurs blocs antiques et les

vestiges d'un mur coupant l'extremite du chocur. Nous nous etions demande si
l'abside meme ne reposait pas sur une tour angulaire, mais les debris existants ne
confirment pas cette hypothese.

De lä, l'enceinte prend une direction nouvelle, pour s'incurver derriere l'abside
de la cathedrale et aboutir ä l'Eveche. Henri Mallet rapporte qu'on l'a retrouvee lors
des travaux de 1749 b II est probable que ce fut lors d'un des sondagesfaits a l'exte-
rieur pres des contreforts du chccur; malheureusement le rapport des entrepreneurs ne
donne aucune precision ä ce sujet, et les travaux de restauration de St.-Piene au
XIXe siecle n'ont nulle part mis au jour les substructions du mur antique ä l'inte-
rieur de l'edifice, d'oü 1'on doit inferer qu'il passe a l'exterieur. Ce fait est confirme

par Savyon, qui nous affirme que le dit mur traverse « pres du temple de St.-Pierre,
les fondemens duquel pareillement du coste orient ne sont distans de l'endroit on
traversoit ladite muraille de sept ä huit pieds tout au plus);2. II faut remarquer
ici que dans la plupart des villes de la Gaule les enceintes reduites touchent on meme
traversent l'abside des cathed rales. Ce fait semblerait prouver, qu'ici com me ailleurs,
un edifice antique a precede l'eglise et venait par sa masse fortifier 1'ouvrage militaire
hativement construit. A Geneve, entre le choour du sanctuaire le plus ancien et
l'enceinte, s'elevait un baptistere dont on a retrouve les substructions b

Nous parvenons ainsi ä l'Eveche. Cette ancienne demeure episcopale convertie
en prison depuis 1535, a ete entierement demolie en 1840 pour faire place ä un peni-
tencier moderne dont la (lis position n'est plus con forme a l'etat des lienx primitifs.
La commission nominee par la Societe d'histoire et d'archeologie pour suivre ces

demolitions nous a heureusement conserve le plan et la description de l'edifice
disparu. La demolition commenca par deux murs soutenant les terrasses exte-
rieures b Par derriere se trouvait une troisieme muraille « beaucoup plus large que
les precedentes, car el le mesurait plus de six pieds dans sa partie superieure; les

materiaux qui la composaient, consistaient en fortes pierres de roche, la plupart
taillees paraissant avoir dejä servi a des constructions anterieures et rappelant la
forme des materiaux employes dans les edifices romains. La direction et 1'apparence

generale de ce mur nous a convaincus qu'il avait du faire partie de l'enceinte de la

ville attribute a Gondebaud; sa construction remonterait aux premieres annees du

VIe siecle. C'etait ä l'aplomb de ce mur que la face de l'Eveche donnant a l'est avait
ete elevee, en sorte qu'ä cette epoque reculee ä laquelle nous croyons pouvoir rap-

porter la construction des plus anciens bätiments qui viennent d'etre demolis, il
n'aurait existe aucune cour de ce cote de l'Eveche; celles que nous y avons vues et

1 Henri Mallet : Geneve ancienne et moderne, 1807.
2 Su yon : ms. cit. p. 3.
3 H Gossr : Saint-Pieire, ancienne cathedrale de Geneve, fasc. 3, p. 29 et suiv.
4 Mem. et Doc. Soc. Hist, et Arch Geneve, t. IV. p 13.
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qui sont indiquees sur le plan seraient done d'une formation posterieure. » En effet,
sur le plan annexe de ce memoire, le mur est tres bien indique. Rappelons que dejä
en 1764 l'architecte Billon avait fait une expertise des murs et qu'il signalait une

inscription antique, qui a des lors disparu, en l'accompagnant de plans detailles L

On a recueilli deux inscriptions antiques, dont l'une dans le mur, dans ces demolitions
de 1840, ainsi que des fragments de corniche. « II en a ete trouve encore quelques-unes
du meme genre incrustees dans les murs des fondations de l'Eveche, dit le rapporteur,
mais elles etaient si deteriorees qu'elles ne pouvaient plus servir que comme mate-
riaux de construction; nous avons cru inutile de les conserver. »

Au nord-est de l'Eveche, l'enceinte faisait un angle brusque au-dessus de

l'ancien passage du Muret, qui longeait les murs, pour prendre la direction de l'ouest;
elle passe encore sous la maison Heyer (rue de l'Eveche 7) du cote des Barrieres. Cet

immeuble isole entre la rue de l'Eveche, les Barrieres et la prison, repose done sur
1'ouvrage antique; son appareil est tres visible au debut du passage du Muret (rue
des Barrieres 9), droit derriere le portail d'entree. On distingue trois a quatre assises

de röche et gres sur une largeur d'environ 2 m. 50, semblables ä Celles de la Taconnerie.
La face qui longe la ruelle des Barrieres est crepie, ce qui ne permet plus de voir les

blocs qui la composent, mais de la cave de la maison, il est facile de juger de son epais-

seur, grace ä des archeres du moyen-äge parfaitement bien conservees.
A partir de lä, toutes les descriptions anterieures font suivre l'enceinte par la

porte medievale des Barrieres, appelee autrefois « porte Punaise », demolie au debut
du XIXe siecle, pour descendre ä angle droit sur le commencement du passage de

Monnetier. Nous pensons que ce coude bien marque sur le plan Billon est celui du mur
de fortification, correspondant ä la cloture capitulaire du grand cloitre etablie au
moyen-äge. Bien que sur plus d'un point, les murs du cloitre coincident avec ceux
du mur antique, ils ne sont cependant point identiques et les terrasses du cote du lac
sont une acquisition posterieure. Nous croyons plutot que la muraille romaine ne
pronongait pas un saillant, du cote de la Madeleine, mais qu'elle se continuait pres-
qu'en ligne droite dans l'alignement du dernier trongon superieur du passage de

Monnetier, pres du Perron. Elle passerait ainsi le long de la cour du N° 5 rue de l'Eveche,

puis sous l'immeuble du Casino de St.-Pierre, pour aboutir de lä ä Tangle superieur

du passage de Monnetier. Pendant la construction de la maison du Casino, en
1824, on a du couper les substructions antiques. II semble bien que I'on doive
reconnaitre, au premier angle du passage de Monnetier en venant du Perron,
quelques traces de l'ancienne enceinte.

Apres le Perron, les historiens n'ont que tres sommairement indique la suite du
trace. La plupart admettaient que les murs des terrasses des immeubles de la rue
Calvin, ancienne rue des Chanoines, etaient les murs dits borgondes. Seid le general

1 P.-E. Mirtin : Bull. Soc. Hist, et Arch. Geneve, t. IV, p. 13.
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Diifour pretend que: « cette muraille soutient les facades des maisons de la rue des

Chanoines, cote lac et non les terrasses K Cependant, la reconstruction totale de

ces murs, il y a deux ans, a pleinement montre que ces suppositions n'etaient pas
fondees. Aticune trace du mur antique n'a ete relevee, mais un enchevetrement de
constructions de terrasses d'epoques tres diverses. Nous avons acquis la certitude
qu'il faut chercher la muraille primitive heaucoup plus en arriere du cote de la colline,
en liaison directe avec le passage de Monnetier,

Le mur mitoyen entre les maisons 20 et 22 du Perron, face au passage de Monnetier,

montre une legere saillie sur la rue et, de plus, si on recherche Porigine de ces

immeubles, on s'aperpoit que de tons temps ils constituaient une propriete indivise.
En 1330. cette maison appelee cfomus lap idea appartient a Reymond Bailli, elle se

compose de deux parties distinct es, mais ce qu'il y a de plus interessant, c'est que les

limites paroissiales entre Notre-Dame-la-Neuve et la Madeleine passent par la2.
Or, plus loin, ä la Tour-de-Boel, les divisions paroissiales suivent aussi dans leur
ensemble le trace des murs antiques. Cela prouve, d'une part, l'anciennete de ces

circonscriptions; d'autre part, inversement, celles-ci permettent de preciser le trace
des murs sur plus d'un point. En continuant a suivre le peri metre de la muraille,
nous parvenons aux maisons 13, 11 et 9 de la rue Calvin (Na\ille, Etat de Geneve,

Necker), qui sont sur l'emplacement des anciennes maisons des chanoines. Ee mur
passait, non point sous les terrasses, mais presque certainement dans les cours regardant

la rue Calvin. Nous en trouverons la preuve, premieremenl au moyen d'un texte
du XlVe siecle, et deuxiemement grace aux donnees fournies par les derniers travaux
de soutenement.

La maison N° 13 provient de deux maisons reconstruites et reunies en une en

1708 par Leonard Buisson. Celle qui touchait le N° 11 comportait un grand jardin,
puis une allee avec entree, longeant une etroite maison face a la rue. L'allee contour
nait la maison du cote du lac. Elle remonte ä Ayme de Gingins, seigneur de Bonmont,
et precedemment au XIVe siecle au chanoine Robert de St.-Germain 3. La maison de

l'Etat N° 11 appartenait en 1710 ä noble Marc Lullin, en 1539, ä noble Robert de

Ereyneville, auparavant au seigneur de Montrottier, et anterieurement encore, en

1391, a Dom. Humbert Fabri de La Roche 4. A cette date, nous apprenons que cette

parcelle se compose de deux parties, du cote de l'occident d'une maison avec jardins,
d'une place avec un puits et d'un droit de passage jusqu'ä la rue de Villeneuve

(Traversiere); du cote de 1'orient, c'est une place avec jardin qui mesure 15 pieds

d'homme en largeur et en longueur. Ces deux parcelles proviennent de Nicolas de

Begnins, eveque de Belley et de Pierre de Begnins, chanoine, qui ont fonde la chapelle

1 Duvour : Memoire sur les enceintes de Geneve. Archives d'Etat, ms. hist 118, p. 2

2 Archives d'Etat, Prevote, gr. I, f0f 91 et 92; comptes communautes, f° 72.
3 Ibid., Eveche, gr. 5, f° 216; Abergements gr. 3, f° 18.
4 Ibid., Eveche, gr 5, f° 218; Abergements gr. 1, f° 293; Ghapitre gr. 17, n° 'GO.
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de Notre-Dame ä St.-Pierre. La parcelle du jardin a ete achetee au Chapitre avant
1387. Deux actes, ceux de 1387 et 1391, mentionnent du cöte posterieur, soit du lac,
les murs de la ville « a parte posteriori maris sea meniis clausurarum civitatis Gebenn >E

Le premier de ces actes, passe en faveur de Ja chapelle Notre-Dame, dit positivement

que la longueur du jardin de 15 pieds d'homme est calculee « de la dicte charriere
de Borriuel (rue Calvin) tendant au dessoubs vers les murs vieux de Geneve ». Nous

avons done ici une donnee precise: par ces pieds d'homme, il faut entendre des pas,
ce qui reporte la muraille le long de l'allee disparue du N° 13 et traversant un
decrochement significatif du mur mitoyen entre les Nos 11 et 13. Remarquons encoi'e

que le droit de passage jusqu'a la rue Traversiere a subsiste, au prolit de la maison

Naville voisine, jusqu'a nos jours, par une serie d'escaliers et une etroite ruelle. Ainsi,
la maison longeant ce passage sur la rue de Villeneuve est dite en 1357, s'etendant
du cöte du vent jusqu'aux anciens murs de la ville (maris antiquis) et jouxte les

degres de pierre descendant du jardin de Begnins (gradus lanideos descendentes de

curtile de Begnins) 2.

La seconde preuve est deduite de l'examen des lieux au moment de la
reconstruction des terrasses en 1921. Non seulement on n'a retrouve aueune trace du mur
antique, mais on a pu constat er de multiples substructions du moyen äge indiquant
au cours des siecles la progression des terrasses vers le lac3. Le puits et la cour men-
tionnes en 1391 ont ete mis ä decouvert sous le jardin du N° 11, mais surtout, on a

pu relever la pente primitive de la cöte parfaitement intacte sous les deblais des

jardins. Si l'on prolonge vers le haut la diagonale de cette pente primitive, composee
de sable d'alluvion de l'Arve parfaitement stratifie, ä son intersection avec le niveau
du haut de la colline,on obtiendra la crete que l'on peut quabtier de crete militaire,
soit le point oil devait s'elever la fortification antique. Or, ce point d'intersection
tombe dans la cour des immeubles et coincide exactement avec les 15 pas compris
a partir de la rue. (Fig. 4.) Nous croyons ainsi avoir pu determiner assez certaine-
ment l'emplacement de l'enceinte antique dans ce secteur: eile suivait parallelement
la courbe de la rue Calvin jusqu'a la Pelisserie.

Le N° 9 de la rue Calvin appartenait aussi, au XlYe siecle, aux de Begnins et
auparavant ä Jacques de St.-Aspre 4. Au N° 7, l'emplacement de la muraille est facile-
ment determine par la difference de niveau entre l'allee d'entree et la premiere cour.
11 concorde avec les donnees precedentes. Cette maison avec jardin appartenait en
1375 a Guido de Prangins, eveque de Lausanne, qui la vend a cette date au Chapitre.
Elle provenait d'Elienne de Pirignin chanoine, elle est dite affrontee a la partie poste-

1 Ibid., chapitre gr. 17, n° 410; diverses chapelles a Saint-Pierre, inventaire 1 f° 33 et
f° 102.

2 Ibid., Chapitre R. 290, reconn. 42 et 110.
3 Cf. Genava, I, 1923. p. 85.
4 Archives d'Etat, Eveche, gr. 5, 1° 221 vo ; Abergements gr. 3. f° 145, Chapitre \1

J
n°410. gr.
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rieure aux murs anciens de la cite de Geneve (maris antiquis civitatis Gebenn) K

Kien de special ä signaler au N° 5, qui est compose de deux maisons dependant
autrefois de la chapelle St.-Michel ä St.-Pierre et de la eure de St.-Germain. Les
immeubles Nos 3 et 1, dont quelques parties sont fort anciennes, proviennent de

quatre maisons differentes. Les deux parcelles du N° 1 faisaient partie des biens
de la chapelle de St.-Eustache et Ste.-Catherine ä St.-Pierre, la derniere formait
Tangle avec la Pelisserie. Elles ont ceci de particulier qu'elles donnent ä Toppose
de la rue Calvin sur un ancien passage qui s'ouvre sur la Pelisserie. Cette allee est
tres ancienne et devait vraisemblablement longer l'enceinte romaine. En 1363,
Pierre Luvset de Sallanches, dans l'actc de fondation de la chapelle de St.-Eustache,

Cöupt 4ut <Ru&Cai£vin~~

Fig. 4.

lui donne cette maison et specifie cette allee qu'il appelle «lu poerchu », le droit de

passage qui en depend pour pouvoir rentrer les vins, bles et provisions dans la dite
maison 2.

Le secteur entre la Pelisserie et la Tour-de-Boel est celui qui a ete le plus difficile
a etablir. On croyait aussi que le trace de l'enceinte passait sous les murs de la terrasse
de Timmeuble du Musee, ancien hotel du Resident de France, mais les demolitions
et les sondages operes en 1923 ont montre que cela n'etait pas possible; ces murs
sont peu fondes et de date relativement recente. D'autre part, les anciens actes ne

nous donnent aucune mention des vieux murs comme ils le font pour d'autres parties,

1 Ibid., Chapitre p. 345.
2 Ibid., Chapelle Saint-Eustache ä Saint-Pierre, R.2.
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aussi avons-nous cherche ä resoudre le probleme par la disposition meine des

parodies. Ainsi, ä la rue Calvin, les immeubles avec leurs jardins ont pen a pen avance

sur les pentes de la colline; il et ait done necessaire de voir oü s'arretaient les parcelles

primitives des maisons de la Grand'Rue du cote du lac. Nous croyons aussi que le

miir d'enceinte devait suivre le bord de la crete ä pen pres ä la meme cote de niveau

qu'a la rue Calvin. Ces difterents elements nous donnent des probabilities d'autant
plus certaines que,soit a la Pelisserie, soit ä laTour-de-Boel, les points d'attache sont
fixes. L'immeuble N° 18 de la Pelisserie est a l'endroit ou l'etranglement de la rue
est le plus accentue, bien que compose primitivement de trois corps de logis; il a

appartenu pendant des siecles aux memes proprietaries. Aussi loin que nous remon-
tons ä son origine, soit au X11 le siecle, il depend de Jean Chambrier de Valeiry.
Sa fdle Leone reconnait au Chapitre en 1357, pour cet immeuble, dont le jardin,
tres vaste, s'etendait par derriere jusqu'aux maisons de la Tour-de-Boel 5 C'est le

meme edifice qui est qualifie de maison en pierre en 1291 au lieu dit «Bornuel», et la
maison voisine appartenant ä de St.-Maurice, clerc, est citee en 1266 2. Par ses confins,
on voitque le jardin de Jean de Valeiry et de ses heritiers, en 1293, borde du cote du
vent toutes les parcelles qui ouvrent sur la Grand'Rue, et du cöte de l'occident il
touche la maison qui, plus tard, a appartenu a Martin Lecberyz, sur la Tour-de-
Boel 3. On obtient ainsi une ligne de demarcation a pen pres droite, parallele a la
Grand'Rue et qui passe a plus de 36 metres en arriere des terrasses actuelles de
l'immeuble du Musee. Le miir de cour de l'immeuble 15 Grand'Rue se trouve sur cette
ligne; du reste un acte de 1316, qui concerne une partie de cette propriete, mentionne
qu'elle est limitee par le mur du jardin de Jean Chambrier 4.

L'hotel construil pour le Resident de France, en 1743 (N° 11 Grand'Rue), a du

couper la muraille, car sa face cour est exactement sur son parcours 5. 11 est certain
que si I'on a trouve des materiaux import ants, ils auronl ete utilises pour le nomel
edifice. D'autre part, nous pensons que, deja au moyen age, les blocs des parements
ont ete enleves pour les fortifications subsequentes au bas de la colline. Pour arriver
a l'alignement du jardin Chambrier l'enceinte devait decrire apres la Pelisserie un
angle rentrant assez prononce. Ne faudrait-il pas rapprocher cette deviation dn
fait que l'ori a retrouve dans les demolitions, droit en dessous, un fosse profond borde

par un mur de la fin de l'epoque romaine? II semble que ce mur, montant a l'assaut
de la peilte, venait rejoindre l'enceinte du haut de la cite et constituait avec lui un
ensemble defensif. Le fosse plus ancien que ces ouvrages a oblige probablement un
retrait de la muraille superieure.

1

Ibid., Chapitre R.112 en 1307; R. 290 en 1357.
2 Ibid., Chapitre inventaire I, f° 28; inventaire i, f° 132; Regeste genevois n° 998.
3 Ibid., Chapitre R.61
* Ibid., Chapitre inventaire 1. f° 12 vo, pour Andre tie Bossey.
5 Mem. et Doc. Soc. Hist, et Arch., Geneve, t. XIX. p. 4
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La maifoon de Martin Lecheryz, sur la Tour-de-Boel, cuncerne la parcelle non
bätie entre les Xos 25 et 27 de cette rue. Elle est citee en 1307 avec son jardin, au
lieu dit« tors de ßuel», et dans une autre copic «tor de Meyel»1. Par derriere s'etend
Je jardin CliamJ)rier. Les Leclierys possedaienl encore une autre maison sur la Grand-
Rue, attenante par le jardin a celle de la Tour-de-Boel. Iis tenaient celle-ei de Jaque-
niet Sulurgeci ou medici (medecin), proprietaire en 1299 2.

Le lieu dit Tour-de-Boel ou Buel comprenait tonte la partie superieure de la rue,
soit l'impasse du Plat d'argent. En efl'et l'enceinle formait en cet endroit comme une
tour, un promontoire fortifie, doniinant l'acces du pont du Rhone. La plupart des

historiens ont fait deriver Buel de boyau, «boele» en vieux Irancais; d'autres y
voient le mol «BoeL>, synonyme de «motte», soil elevation sur laquelle s'eleve un
chateau. Sans vouloir trancher la question, nous faisous remarquer qu'on a employe
au XIVe siecle Meyel, soit Mezel (macellum), pour Boel.

La derniere maison, a main gauche, en allaot vers la terrasse du Plat d'argent, se

trouve sur les t'ondements de 1'anceinte antique. On v voit encore au niveau du sol

des grands blocs de rocbe tres uses et par un sondaa'e on retrouverait certainement
l'appareil complet du mur. Comment l'emplacement de la maison Lechery etait-il
relie a cette extremite de la Tour-de-Boel:1 c'est ce que nous n'avons pu determiner
completement. Tous les immeubles, qui hordent du cöte du lac l'impasse menant a la

terrasse, dependaient du fief de la Communaute, et au XIYe siecle ils n'etaient meme

pas tous construits. Iis se sont done eleves sur le domaine public et devaient occuper
la place devant les murs, la cour de l'ancien ouvrage fortifie. Le N° 22 appartenant
a Jean Periot est qualifie en 1437 de loge recemment conslruite, on etait, autrefois

une place (lobiam seu partem dumus naper edifficotam que solebat esse platea) 3. La

terrasse au bout de l'impasse est une creation relativement moderne, eile date de

1561, la Seigneurie l'aberge le 8 octobre 1563 ä Louis Bon « a charge qu'il refera la

inuraille qui est ruyncuse par rroitie avec ledit egrege de Lestre et l'entredeux ä

l'endroit de soi »4. Le dit Delestre ou Delestra avait un jardin attenant au nord.

Auparavant, une venelle tres raide ou « vionet » reliait le haut de la Tour-de-Boel

a la rue de Bemont. Ce lieu s'appelait le « molare de Bonmont ». Les murs que l'on
voit au-dessus de cette rue ne soril done pas antiques, les veritables substructions de

1'eueeinte sont sous la maison plus en arriere qui domine la terrasse. Cet immeuble

(N°s 24-26), qui est pose sur Bangle extreme nord de toute la muraille de la cite,

appartenait au debut du XVe siecle ä Humbert Perrot et, en 1395, ä Ansermet Gay;
il relevait des biens de la communaute et dut s'elever sur le lieu meme de la tour

1 Archives d'Etat: Chapitre gr. 17, ir 77 et 78 en 1386; Chapitre R. 112 en 1307: Cliapitre
mventaire 1 1'° 8bis vo.

' Ibid., Chapitre inventaire 1 f° 26.
3 Ibid., Communaute R. 11

i Ibid Abergements gr. 7, t° 157 vo et Regiere du Conseil de 1561, i'03 1 65 et 167.
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du chateau de Buel h Nous ne savons du reste rien de cet edifice, qui etait dejä ruine
bien avant le XIle siecle. Peut-etre n'y a-t-il eu de castellum en cet endroit qu'ä la fin
de l'empire romain Nous verrons plus loin que la mention de gardes mis a la tour
de Boel, en 1462, concerne une autre tour.

A partii de lä le trace de l'enceinte antique, pari'aitement visible, tourne brus-

quement pour se diriger sur Tangle du baut de la Cite. Les bases sont bien reconnais-

sables derriere les cours de plusieurs immeubles de la rue de la Cite, principalement
derriere les Nos 25 et 27. En 1485, Pierre Vandel, qui possedait ce N° 25, dit que sa

maison s'appuie aux « murailles vieilles» d'crient -. 11 en est de merne pour la derniere

propriete (N° 29), au somirel de la rue, qui touchait a la porte du Marehe, barrant
Tacces du baut de la ville; eile est decrite en 1395: juxta portam de Marche, juxta
muros antiques civitatis a. Nous aurons dans la suite a revenir sur Tbistoire de cette
maison et de la porte attenante. La porte du Marche reliait les immeubles de la

Tour-de-Boel ä ceux du Mezel-neuf ou de la Juiverie. L'enceinte antique depuis ce

point-lä dominait les hauteurs ou crets sur Plainpalais.
Au cours des siecles, pendant tout le moyen age, la ligne des fortifications n'a

pas varie dans ce secteur, eile a emprunte le meine trace indique par la nature des

lieux. Presque toutes les maisons ont ete niodiliees. du Grand-Mezel a la Treibe,
au XVIIIe siecle. La topographie des voies a meme ete transformee par la creation
de la rue des Granges, vers 1720. Auparavant, la place du Mezel se prolongeait par
une etroite ruelle, appelee rue de 1'Ecorcherie, qui longeait les murs de la ville et
revenait aboutir par un coude a la rue du Cheval-Blanc. Les plans du debut du
XVII le siecle nous renseignenl parfaitenient sur TemplacemenL des murs sur ce front.
II fautles situer sous les fondations des faces-cour des premiers corps de logis du Grand
Mezel (Nos 8-10) et non sous les terrasses dominant la rue de la Tertasse. De lä, les

murs suivaient, apres avoir prononce un angle, Talignement des fagades des hotels
de la rue des Granges, du cote de la Treble, puis par una ligne sinueuse, ils passaient
sous Tancienne maison de Saint-Aspre, convert ie en arsenal, puis reconstruite pour
une caserne, de 1784 ä 1788. Les arcades de la rnontee de la Treble ont leur mur
posterieur tres proche de la base de l'enceinte. Tous les bistoriens sont d'accord pour
cette partie du parcours. Spun ecrit: « Ensuite, il est aise de comprendre que la mu-
raille tenoit la hauteur du cotean jusqu'ä la porte du Chateau et etoit la meme que
celle qui fait aujourd'hui la face des maisons qui ont vue sur Plainpalais. En effet,
les anciennes maisons de ce quartier ont les murs aussi epais que des murailles de
ville»4. Les vues du XVIIe siecle et principalement celle de Cbätibon gravee par

1 Ibicl. Communaute R. 11 et R. 2 sec.
3 Ibicl. Eveche gr. 6, f° 183 vo en 1692, Couclree gr. 1, 1° 2 vo en 1485.
J Ibid. Eveche gr. 6, f° 178 vo. en 1693, Clercs du choeur soit Chapitre inventaire 4 1° 192 \o.

en 1395.
4Spon : Histoire de Geneve, ed. de 1730, t. t, p. 15.



Merian donnent une idee de ces murs. A Saint-Aspre, particulierement, de larges
assises de gros appareils sont hien indiquees tout comme Celles de la tour Baudet K

De Saiut-Aspre, I'enceinte passait sous les murs des maisoiis qui ont ete trans-
formees pour rH6tel-de-Ville. Comme ou le sail, la tour Baudet est, un ouvrage du
XVe siecle, mais ä la Case on reconnait plusieurs roches et une inscription provenaut
de monuments antiques et probablement de la demolition du mur tont proche.
II nous semble qu'un fragment important de la muraille s'est conserve a la base de la

tour Baudet, du cote interieur, et se prolonge le long du bätiment des seances du
Grand Conseil qui n'est pas excave. L'enceinte se poursuivait en droite ligne et
traversait J'immeuble N° 6 de la rue de l'Hötel-de-Ville, un pen en arriere de la face
Treille. C'est sous la maison precedent e, 1'Hotel municipal, ancienne maison Tron-
cliin, qu'on a tronve tout proche du mur, en 1707, un tresor monetaire de 15.000 pieces
de bronze du Bas-Empire dans une grande urue de terre 2. Sous le N° 6, la muraille
a ete signalee au moment de la reconstruction de rimmeuble en 1868. « Elle se com-
posait, nous dit Morel, de deux murs paralleles, dont l'intervalle etait rempli de mate-
riaux, parmi lesquels beaucoup de debris romains, entr'autres des fragments de
statues qui, malheureusement, n'ont pu et re tons recueillis i!». Le 23 janvier de cette
meine annee, M. Paul Lullin signale a la Societe d'histoire ce double mur h En
l'absence de tout autre document, il semble en realite que ce mur se composait
de deux parements appareilles avec un blocage central rempli de debris. Dunant le

qualifie de blocage du IVe siecle 5. Le Journal de Geneve, ä la date du 23 fevrier 1868,

dit ceci: « Jusqu'a present, on n'a decouvert dans les fondles de la maison actuelle-
nient demolie dans la rue de J'Hötel-de-Yille, qu'un petit nombre d'objets apparte-
nant ä 1'epoque romaine. On cite parmi ces objets deux fragments de statue d'une
execution tres grossiere et quelques debris de corniche d'un travail moins imparfait.
Ces debris ont ete transporter ä not re musee archeologique. » Le musee conserve
actueJIement trois fragments de corniche, deux fragments de fronton, une colonne

et deux morceaux de statue de fernme provenant de ces fouilles.

Ensuite, l'enceinte passait sous la maison Turrettini et la maison De la Rive
(Nos 8-14 rue de l'Hötel-de-Ville), eile se confondait avec les murs du chateau des

comtes de Genevois, qui formait l'angledela cite. Al'emplacement ou Ton construisit

plus tard le donjon du chateau, se trouvait Tangle sud de l'enceinte,lequel revenait

a angle droit sur la porte duBourg-de-Four, notre point de depart. Pour plus de details

nous renvoyons ä notre etude sur le chateau de Geneve 6. II est extremement probable

1 Musee d'\rt et d'tlisloire, Vieux Geneve, n° 140J3.
~ Registre du Conseil, 30 dccembre 1797.
•5 Mem. el Doc. Soc. Hist, el Arch., Geneve, t. XX, p. 544.
4 P.-V. Soc. Hist, et Arch. Geneve, 23 janvier 1868.
5 E. Dunvnt: Catcdogue raisonne et illustre des series gallo-romaines du Musee de Geneve, p. 167.
6 Louis Blondkl : « Le chateau de Geneve >>. Bull. Soc. Hist, et Arch. Geneve, t. IV, p. 362

et suiv.
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que, vu la situation pres de l'entree principale et ä l'endroit le plus expose aux atta-

ques, ce point a dejä ete specialement fortifie ä l'epoque romaine. Bien que les demolitions

de 1841 n'aient pas amene de decouvertes importantes, on dut trouver
plusieurs debris antiques; Blavignac note entre ant res dans un carnet de fouilles

une amphore diota complete, de 2 pieds, 4 pouces de hauteur 1. An moment de la
demolition du chateau, apres 1320, on avait dejä empörte tous les gros materiaux.

*(Fbite du, Cdou 14 ~ d£- -Sfotu- -

Fig 5 — Porte du Bourg-de-Four.

** *
Ayant parcouru pas ä pas le pourtour de l'enceinte, nous devons remarquer

que nulle part, sauf ä la Tour-de-Boel, nous n'avons releve des vestiges de tours.
Pourtant, il devait y en avoir, mais peut-etre en moins grand nombre que dans

1 Blavignac : Garnet de notes ms. n° 5, Archives Cure cle Geneve.



d'autres villes situees en plaine. L'escarpement des pentes a probablement permis
pen de tours. A Langres, par exemple, on n'en a pas non plus retrouve. Les vues
anciennes de la maison de Saint-Aspre sur la Treille indiquent une tour circulaire
avee assises en grand appareil qui pourrait bien avoir eu une base antique l. La
hauteur des murailles nous est inconnue; nous avons releve une elevation d'environ
6 metres de gros appareil vers la porte du Bourg-de-Four; il est probable qu'au-dessus
venait encore une ma^onnerie en petit appareil. L'absence de fosses devant les murs
est certaine, enfin leur epaisseur varie de 2 m. 50 ä 3 metres a la base. La longueur
totale serait d'environ 1150 metres et 11011 de 1300, comme nous 1'estiniions aupara-
vant, et la superüoie de la ville reduite de 5 hectares 65 ares. Cette superficie est

assez minime et correspondait ä celle de cites comme Senlis et Perigueux.

** *

II nous reste ä etudier les deux portes principales de la ville, celle du Bourg-de-
Four et celle de la Tour-de-Boel. Les autres issues enumerees par les historiens me
semblent des plus hypothetiques. Les plus anciens auteurs cherchaient, comme dans
les camps romains, ä retablir quatre entrees aux quatre points cardinaux. La porte
de la Treille ne date que du debut du XVe siecle. II est probable cependant qu'il y
avail des poternes aux Barrieres, peut-etre a quelqu'une des autres rues comme le

Perron ou la Pelisserie.
La porte du Bourg-de-Four. appelee aussi porte du Chäteauvieux, demolie en

1840, a suscite quelques discussions an sujet desa date. {Fig. <5.).Le fait qu'au-dessus
de 1'arc exterieur etait encastree l'inscription... badus rex pour GoncLebadm rex,
a fait croire qu'elle etait burgonde2. Nous ferons remarquer en premier lieu que cette
inscription, alors deja fragmentaire, ne pent etre reconstitute avec exactitude; d'autre
part, qu'elJe etait visiblement rapportee d'un autre edifice et placee sans aucun souci

d'ordonnance arcbitecturale en dehors de tout axe. Meme si Ja lecture etait certaine,
eile ne pourrait convenir ni a la porte ni a l'enceinte, car le terme despacio mnltiplicato,
en augmentant l'espace, est contraire a la logique. Jamais en eflet les murs qu'elle
devait designer n'ont pu etre plus exigus; cela supposerait une muraille anterieure

encore plus reduite, ce qui est impossible de par la nature meme de la collinegenevoise.
Cette porte etait en grande partie romaine et contemporaine do reste de l'enceinte.

Dejä Pictet de Sergy en 1845 faisait des reserves sur l'epoque ä laquelle elle devait

remonter 3. « L'arcade du Bourg-de-Four, dit-il, ouvrage fort grossier, etait a peine

londe dans sa pile droite (en descendant): elle etait composee pele-mele, de fragments
d'ancienne architecture et de materiaux presque bruts, quelques-uus d'une dimen-

1 Cette maison rte Saint-Aspre contre les murailles est citee en 12lJ2. Saint-Aspre gr. 1, f° 1.
2 Voir pour cette inscription E. Dun\nt, op. cit., p. 151.
3 Pictet-de Sergy : Geneve, origine et developpemenl de cette Eepublique. Geneve, 1845,

t. 1, p. 75.
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sion fort considerable. Cette agglomeration informe paraissait indiqner un travail
fait precipitamment. Le champ des conjectures reste ouvert sur ce sujet. Nous evite-
rons d'y rentrer ici. Le cote gauche de l'arcade s'appuyait au contraire sur des murs
de ville tres faciles a reconnaitre.» En effet, le cote droit sous l'arc avait ete remanie

au moyen age. Blavignac complete la description en indiquant que la porte formait
un carre avec deux arcs plein-cintre de 10 pieds d'ouverture chacur, Tun du cöte
de la ville, l'autre du cöte exterieur (interieur plus grand que l'exterieur). Les arcs
etaient ornes d'archivoltes moulees et l'exterieur etait seul muni de portes. Les murs
avaient 3 pieds d'epaisseur, un escalier du cöte nord permettait d'acceder ä une ter-
rasse couvrant la porte, enfin du cöte sud un local pour quelques soldats A

Les plans de l'epoque de la demolition nous montrent que cette porte s'ouvrait
entre deux tours earrees sans saillie ä l'exterieur. Nous avons retrouve un dessin de

Blavignac, avec le profil des archivoltes
des arcs, qui sont indubitablement
antiques. D'autrepart, un dessin original, pris
du cöte de la ville, et une sepia de Hebert,
indiquent encore ä la retomhee des arcs
des fragments de moulures d'impostes 8.

Sur la face exterieure, l'arrachement de

l'imposte est tres visible comme ä la porte
Normande de Perigueux3. Tous ces details
nous confirment l'attribution romaine de

cette porte. (Fig. 6.). Elle fut constam-
ment reliee au chateau voisin dont eile

prit le nom et subit quelques transformations

au moyen age, telle que l'ouverture
d'une issue laterale sous l'arc, mais qui ne
modifierent pas sensiblement son aspect
general. La demolition de ce monument
a procure neuf fragments antiques, dont
une inscription funeraire du milieu du
11le siecle. Les autres sont des debris
d'arcs, de pilastres, de panneaux, de frise et de corniche A

La deuxieme porte de la ville, au-dessus de l'acces du pont du Rhone, est indii-
feremment appelee porte du Marche ou de Buel. Avec l'extension de l'agglomeration

1 Mem. et Doc. Soc. Hist, et Arch., Geneve, t. V, p. 91 et suiv.
2 Musee d'Art et d'Histoire, Vieux Geneve : rayon 18, chem. 5 et 6. Cf. aussi Album de la

Suisse romande, dessin d'Avmonier, livr. 3, fe\rier 1842.
3 A. Bi.anchft, op. cit., pi. XVIII, I.
4 Voir P.-V. Soc. Hist, et Arch. Geneve des 24 juin et 26 aoüt 1842.
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du cote do pont, des murs de fortification engloberent ce nouveau quartier dans la
premiere moitie du XIIIe siecle et une porte qualifiee de neuve en 1269 fut etablie
au haut de la Tertasse 9 Cette nouvelle porte, qui prit aussi plus tard le nom de porte
du Marche, de Palais 011 de la Tertasse, s'ouvrait dans une tour. Comme cette tour
se soudait, a angle droit avec l'ancienue porte de Buel, eile en prit souvenl le nom et

on lie doit pas la confondre avec sa voisine. Ainsi, en 1439, on loue la tour de la porte
de Buez (pro turre porte de Buez), mais un texte contemporain dans les registres du
Conseil nous montre qu'il s'agit de la tour de la porte de la Tertasse 2. II en est de

meme pour les rares mentions oil il est question de mettre des gardes dans la tour de
Buel (Baelli ou Biidelli) 3. La premiere porte du Marche, devenue inutile pour la
defense, devait fatalement disparaitre. Le 8 avril 1460, le Conseil decide de ne pas la
demolir, pour certaines raisons non expliquees, mais le 6 mai de la meme annee, on lit
que Jean Gex, dont, la maison touche la dite porte, demande ä ce que les syndics
viennent voir les travaux qu'il a executes dans sa demeure. Les syndics decident,
de se rendre sur place et de faire inspecter les travaux par des ouvriers 4. Les comptes
de la Communaute mentionnent une discussion a ce sujet, Or, la maison Gex est

bien celle du N°29 de la Cite, et les travaux precites, qui devaient, toucher au domaine

public, ont du faire disparaitre la vieille porte, car il n'en est plus fait mention des

lors. Bonivard nous (lit a ce propos: « L'autre chastel estoit a Ja tour du Buel la

ou il y a encores grandes apparoissance de murailles et mesmement de la porte lors

estant en la sommite de la rue que l'on diet de la Cite en sortant contre cet endroict.
Et s'est trouve de nostre temps ([iielques restes et relicques de la mine d'icelluy en

faisant les fousses de la ville: Et premierement certaines colonnes ou pilliers de pierre
de marbre qui demonstre qu'illec avoit quelque chapelle...5 >\ 11 est bien probable que
ces materiaux provenaient d'edifices antiques et non d'une chapelle dont on aurait
certainement garde la mention. Peut-etre sont-ce la les restes de la porte; par fosse

il faut entendre des excavations pratiquees sur la voie publique, comme le canal

d'ecoulement des eaux pluviales et menageres du Mezel au Rhone, dejä mentionne

en 1404 6. A la fin du XVIle siecle, les vestiges de cette porte etaient encore visibles,

Spon le note: «Vers le coin de la place qu'on appelle de la Cite ou Ton remarque
encore quelques encoignures antiques et quelques restes de portail... » Nous n'avons

pas d'autres renseignements sur cette porte qui devait etre assez semblable ä celle

du Bourg-de-Eour.
** rt=

1 Mem. et Doc. Soc. Hist, et Arch Geneve, t. XIV, p. 108, 109, 122.
2 Archives d'Etat : Communaute, comptes 3, !'° 73 \o. Registres du Conseil, impr. t. I, p. 128,

location de Jean Voland le 10 janvier 1430.
3 Registres du Gonseil, impr. t. II, p 128.
4 Registres du ('onseil, impr. t. I, p. 408 el 414; Compt-s Communaute 7, f° 221 \o.
5 Francois Ponin \rd : Chroniques de Geneve, ed. Revilliod, t. I, p. 33.
6 Archives d'Etat : P. II. n° 374.
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A quelle epoque l'enceinte reduite de Geneve a-t-elle ete construite L'ancien

uppidum gaulois devenu trop etroit,l'agglomeration urbaine s'etait etendue pendant
les deux premiers siecles de notre ere sur le plateau actuel des Tranchees et vers le lac.

Cette ville ouverte, congue sur un plan assez regulier, fut certainement reduite en

cendres et pillee an moment des invasions barbares l. Au moment de sa plus grande
extension, Geneve n'etait cependant qu'un vicus de la Viennoise. Les enfouissements

monetaires, signes probants des troubles et des devastations, datent de 259 apres
J. C., a Saint-Genis, Vandoeuvre, Min/ier. etc., 269-270 ä Landecy, 277 ä Geneve,
Bootee et plusieurs autres localites, 285 a Geneve et Champanges. Les premiers sont
dus aux invasions des Allamans, le dernier a l'insurrection des Bagaudes. Entre 298

et 301, une trouvaille monetaire a Vesenaz coincide avec une nouvelle incursion des

Allamans. Remarquons qu'il s'est trouve trois enfouissements dans l'agglomeration
meme, dont deux en dedans de l'enceinte sous l'Hotel municipal et sous l'Eveche et

un en dehors ä la rue Traversiere (de 285). Celui trouve sous l'Hotel municipal n'a
ete ni conserve ni date, celui trouve sous l'Eveche est de 277; il contenait douze

pieces, dont trois Aureliens en or. Soret croyait que cette trouvaille provenait de

Samoens, mais cette explication est impossible, car on n'a jamais recneilli aucune
antiquite dans cette localite et aucun anteur n'a confirme cette opinion 2. Jusqu'ici,
on n'a pas decouvert de monnaie dans les murailles meines de Geneve; la porte du

Bourg-de-Four n'en a point fourni.
Grenoble (Cularoj, la ville de la Viennoise la plus semblable a Geneve, a ete

fortifiee vers 287, sous Maximien et Diocletien. Ses portes datent de cette epoque,
mais il est probable que deja auparavant ses murs avaient ete commences par les

troupes. D'apres les constatations generales de M. Adrien Blanche!, la plupart des
enceintes reduites de la Gaule se sont elevees entre 265 et 280, principalement sous
Probus.

Nous avons encore examine tons les fragments sortis de la muraille genevoise,
au total 24, sans compter l'inscription de Gondebaud. Sur ce chiffre, il n'y a que trois
inscriptions, en comprenant celle de laTourBaudet et quatre fragments de statues.
La premiere inscription (N° XVII, 8 et 9), encastree ä la porte du Bourg-de-Four,
est un tombeau eleve ä la famille de Titus Flavius. II est orne d'un griffon que 1'on a
voulu considerer comme une sculpture burgonde. L'inscription ne peut se placer
qu'au debut du IITe siecle peut-etre sous le regne de Claude TT (268-270); d'autre part,

1 Cf. pour le plan, le trace du faubourg de Saint Victor : Louis Blond el : « Les faubourgs
de Geneve au XVe siecle», dans Mem. et Doc. Soc. Hist. et Arch. Geneve, serie in 4° t V pi 1

p. 6V
• •

2 Voir pour ces enfouissements monetaires : Frederic Soret dans Mem. et Doc. Soc. Hist, et
Arch. Geneve, t. I, lre partie, p. 237-241. — Adrien Blanche r : Les tresors de monnaies romaines
et les invasions germaniques de Gaule, 1900 — Ch. Marteaux et M. Leroux : Boutae (Annecu)
1913, p. 486 et suiv.



les griffons sont bien connus dans les decorations antiques b La deuxiemo (XXI, 11)
est l'enseigne d'une propriete particuliere, probablement de la premiere moitie du
11 le siecle. La troisieme, sur la tour Baudet, est une inscription funeraire du debut
du 11Te siecle. Quant aux fragments d'architecture, ils datent tous des TIe et
IIfe siecles. Bien qu'on ait voulu rattacher quelques sculptures, comme le panneau
avec ornements ä treillis (N° 46), ä 1'epoque burgonde,il n'est pas douteux que toutes
sont des pieces de 1'epoque romaine. On ne doit pas oublier qu'en province la sculpture

et ait souvent mediocre et ne reflet ait que de loin les monuments de Borne.
Le rapide examen des blocs antiques provenant de la base de 1'enceinte ne comprend
aucune piece posterieure ä la premiere moitie du 11 Ie siecle.

11 nous parait probable que Geneve n'a pas attendu les dernieres invasions pour
se fortifier. Dejä apres 270, deuxieme serie des tresors monetaires, la ville avait dfe

beaucoup soutfrir de ces incursions reiterees et des ravages causes par Tetricus dans la
Yiennoise. Une fois la barriere du Bhin franchie, au-delä du plateau suisse. le lac
Leman et les defiles du Bhöne offraient un obstacle que les legions romaines ont du
utiliser pour les fortifier. Le point d'appui principal, comme an temps de Cesar, etait
de nouveau Geneve, tete de pont, sortie naturelle ä 1'issue du barrage forme par le lac.
Une tradition, on plutot eine legende assez ancienne, raconte ä la suite de reeits
fabuleux que Geneve entierement brfdee aurait ete reconstruite par l'empereur
Aurelien (270-2751, qui lui aurait un temps donne son nom et des franchises impor-
tantes. Bonivard mentionne cette opinion et pense que Sabellicus qui ecrivait en

1408 a ete le premier auteur serieux a l'emettre 2. La chronique de Jacques de

Bergame, dans son Supplemental chroniearum, rapporte dejä les memes faits en

1480, mais confond dans son recit Geneve et Orleans (Gehenna et Genabum) \
dependant, ces auteurs ne faisaient que repeter une chronique plus ancienne, dite
du Pays cle Vaudb Beaucoup cl'historiens ont date cette fantaisie historique clu

X11 Ie siecle, epoque ä laquelle ce recit s'arrete. TVIais n'ayant encore pn trouver
aucun manuscrit reellement ancien de cette chronique, nous ne pouvons trancher la

question. D'autres villes, comme Dijon, attribuent aussi ä Aurelien, fondateur des

murs de Borne, la construction de leurs murailles 5. II est en effet possible que cet

empereur, apres avoir battu Tetricus en 273 ä Chalons-sur-Marne, ait pu venir dans

notre region reparer les mines commises par les barbares. Malgre le pen de creance

1 Voir pour ces inscriptions E Dunint, op at
2 Marc Antonie Corcius Sabfliicus Rapsodiae histonarum, eel Badius 1527-1528, p 124
^ Leonard Baulairf GEuvres histouques et litteraires publiees par Ed. Mallet, 1857, t I,

p 29 et suiv
4 It y a de noinbreuses copies de cette chronique Les plus anriennes sont aux Archives d'Etat

Ms lust' 109, 1° t'>3 et suiv., en partie en latin avec notes de Michel Roset, et copie complete ibid

p 535, amsi que Savvon, ms. cite
5 Gregoire n e Tours, dans Recueü des historiens des Gaules et de la Fiance, t. II, p 197; t. I\

p 59c.
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accordee ä cette vague tradition, il est eurieux de constater que les faits archeologi-
ques viennent parier en sa faveur. C'est bien vers 274 que plusieurs agglomerations
(vici) et villas de la Viennoise se relevent de leurs ruines et que de nombreuses

grottes-refuges sont amenagees pour la defense *. Cette date nous semble cependant
trop ancienne pour Geneve et nous croyons qu'il faut reporter la construction hätive
de ses murs au regne de Probus, tres probablement apres la nouvelle invasion des

Allamans, invasion decelee par l'enfouissement monetaire de l'Eveche en 277.
Guides par la nature des lieux, les habitants du 11 Ie siecle etablissent leurs

murailles avec les materiaux de la ville detruite, ä peu pres sur l'emplaeement des

fortifications de Voppidum gaulois cite par Cesar. Ainsi, apres l'extension florissante
de la ville ouverte des debuts de l'Empire, Geneve a dü revenir aux limites reduites
du Ier siecle avant J. C. Mais si sa superficie construite a considerablement
diminue, son importance politique au contraire s'est accrue. De simple vicus, eile

devient, vers la fin du 11 Ie siecle, une civitas, avec toutes les prerogatives attaehees
ä ce titre.

1 Boutae, p. 488.
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